
 

 
 
 

Liste des délibérations prises lors du conseil municipal  
Du 05 mars 2026 

 

 
 

n°4.4.2026/12 OBJET : Mise en place du dispositif service civique – APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ 
 
n°8.6.2026/13 OBJET : Adhésion à la mission Référent Handicap proposée par le CDG06 – 
APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ 
 
n°4.2.2026/14 OBJET : Création de postes de vacataires – Police Municipale – 
APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ 
 
n°7.1.2026/15 OBJET : Approbation du compte financier unique 2025 - APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ 
 
n°7.1.2026/16 OBJET : Affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2025 du budget communal –  
APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ 
 
n°7.1.2026/17 OBJET : Autorisation de programme et crédits de paiement (AP/CP) révision des crédits 
de paiement annuel pour l’extension de l’école des Oliviers – APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ 
 
n°7.1.2026/18 OBJET : Rapport sur les orientations budgétaires  2026 – Débat – 
APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ 
 
n°1.1.2026/19 OBJET : Travaux de rénovation du parc de l’éclairage public de la commune de la 
Roquette-sur-Siagne - Approbation du projet et autorisation donnée à Monsieur le Maire de signer la 
convention de délégation de maîtrise d’ouvrage avec le SICTIAM – APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ 
 
n°7.5.2026/20 OBJET : Création d’un centre de santé et d’un local associatif - Demande de subvention 
à l’Etat (DSIL) -  APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ 
 
n°3.6.2026/21 OBJET : Signature de l’acte notarié de rétrocession des parcelles AH 624 et 646 issues 
de la phase 1 du programme « Cœur Saint Georges » – APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ 
 
n°3.2.2026/22 OBJET : Vente des parcelles cadastrées section AH n°690, 691 et 694 situées au 63 
chemin des Cassiers, création d’une servitude de cour de commune temporaire sur la parcelle AH 739 
préalablement à sa rétrocession au bénéfice de la Commune et du futur projet et création d’une 
servitude de cour commune permanente sur la parcelle AH 733 au bénéfice de la Commune et du futur 
projet - Autorisation donnée au Maire de signer tous documents relatifs à cette vente et à ces servitudes 
APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ 
 
n°7.2.2026/23 OBJET : Instauration d’un taux à 20% pour la part communale de la taxe 
d’aménagement dans la nouvelle zone UO et maintien du taux à 20% pour la part communale de la 
taxe d’aménagement dans la zone UB du Plan Local d’urbanisme –  APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ 
 
n°8.2.2026/24 OBJET : Rapport de présentation sur le mode de gestion envisagé et approbation du 
principe d’une concession de service public pour la gestion du service -  APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ 
 
n°1.4.2026/25 OBJET : Convention de partenariat 1er Gravel Roquettan (24 Mai 2026) avec 
l’association RUNNING CYCLE PASSION -  APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ  
 

 
Affiché du 09/03/2026 
Au 09/05/2026 


